
Décision du 14/12/2023 portant suspension de l’importation, de la mise sur le marché à titre gratuit ou onéreux,
de la distribution en gros, de la détention en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, de la publicité
et de l’utilisation des produits de tatouage Perma Blend fabriqués par la société Ink Projects LLC ainsi que
retrait de ces produits

PUBLIÉ LE 20/12/2023 - MIS À JOUR LE 18/02/2025

Décision du 14/12/2023 portant suspension de
l’importation, de la mise sur le marché, de la publicité et
de l’utilisation des produits de tatouage Perma Blend
fabriqués par la société Ink Projects LLC

MESURES ADMINISTRATIVES - DÉCISIONS DE POLICE SANITAIRE - AUTRES PRODUITS

La décision de police sanitaire relative aux produits de tatouages Perma Blend fabriqués par InK Projects LLC a été abrogée
le 9 octobre 2024 par la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
(DGCCRF).

En lien avec cette information

PUBLIÉ LE 20/12/2023 - MIS À JOUR LE 18/02/2025

La décision de police sanitaire concernant les
produits de tatouage Perma Blend est abrogée

COSMÉTOVIGILANCE
SURVEILLANCE

ANSM - Page 1 sur 2 - 05.04.2026 22:39

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000050705291
https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-prend-une-decision-de-police-sanitaire-concernant-les-produits-de-tatouage-perma-blend-maquillage-permanent
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